
SAVOIE

LE DiPARTEMENT

Commune de DOMESSIN

(Hors agglom6ration)
D 1006 du PR 2+300 au PR 2+400 (DOMESSIN)

Arret6 temporaire n° 25-AT-2328

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R.411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propri6t6 des persomies publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de la societe SOFER repr6sentee par Monsieur Franyois HEBRARD pour Ie compte de la soci6t6 Bouygues

Energie et Services France repr6sent6e par Monsieur Florian REDOUTE, domiciliee 69120 Vaulx-en Velin.

CONSIDERANT que des travaux d'implantation de camdras video aux abords du PN15 rendent necessaire de r6glementer la
circulation, afm d'assurer la securite des usagers, sur la D 1006.

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 01/12/2025 etjusqu'au 05/12/2025, de 08h30 a 17h00, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D 1006 du PR

2+300 au PR 2+400 (DOMESSFN) situes hors agglomeration :
• Le d6passement des vehicules est interdit.
• La vitesse maximale autoris^e des vehicules est fix6e a 30 km/h cote agglomeration et 50 Km/h c6t6 hors agglomdration.

• La circulation estaltemee par K 10.
• Mise en place d'un homme au droit du PN15 pour la gestion de la circulation en cas de fermeture des barri^res et la gestion

de la circulation pour Ie chemin du Bonnard.

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routi6re sera mise

en place par Ie demandeur : SOFER / 7, Allde du Zonchet 69890 La Tour de Salvagny.

ARTICLE 3 :
Les dispositions definies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires antdrieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie sont

charges de l'ex6cution du present arret6 qui sera public et affich6 conform^ment ^ la reglementation en vigueur.
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Pour 1c President du Conseil d6partemental et par delegation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance
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Alternat par piquets K 10
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Circulation altem6e
Route A 2 voies
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mitation « 30Km/h » cote agglo

mitation « 50Km/h » cote hors agglo

Use en place cTun troisieme homme,

j droit du PN :

Gestion de la circulation en cas

de fermeture des bameres),

Gestion de la circulation, chemin du Bonnard


